
 

L’ HOTEL DE VILLE 
 
 

 
Au départ, l’administration municipale s’est déroulée place André Sage dans des maisons 
louées à des particuliers. Le bâtiment de l’actuelle mairie était en effet au moyen-âge 
occupé par le mistral (percepteur). 
En 1638 louise de Simiane fait don d’une partie du château delphinal, restauré au XVIe siècle 
à des religieuses, les Ursulines, lesquelles fondent un couvent puis une maison d’éducation 
pour jeunes filles. Leur chapelle était à l’emplacement de l’actuelle salle du conseil de la 
mairie donnant sur la rue des Frères Paris. La chapelle est le lieu de sépulture de plusieurs 
membres de la famille de Simiane (salle du conseil municipal) 
 

 

Pierre avec inscription salle du conseil 
 
« Gaspard de Simiane a élevé ce tombeau de son 
vivant pour lui et pour les pieuses élèves de ce 
monastère dont il est le fondateur afin que ceux 
unis dans la vie par la piété ne soient pas 
séparés dans la mort » 
 

 
Co-seigneur de Moirans, Gaspard de Simiane La Coste né en 1588 a assumé les charges de 
maréchal de bataille et d’aide de camp des armées du roi, de lieutenant général de l’artillerie en 
Dauphiné, et capitaine d’une compagnie de chevaux-légers et de maître de camp d’un régiment 
d’infanterie. Il reçoit à Moirans la charge de véhier (police et justice) et mistral (impôts). 
 
 
En 1792, lors de la Révolution Française, les religieuses sont expulsées et leurs biens 
nationalisés. La vente du mobilier a lieu le 31 avril 1794.  
 
Les bâtiments sont alors pris en charge par la commune le 14 juillet 1811. En 1832, la 
commune devient propriétaire de l’ensemble du monastère et entreprend une grosse 
opération de restauration. Le rez-de-chaussée de l’ancien couvent est transformé en 
« maison commune ». Une partie des bâtiments est détruite pour doter la mairie d’une place 
publique. 



Des travaux sont engagés pour obtenir une salle de la mairie avec ses dépendances, un 
corps de garde, deux salles pour l’instruction primaire, le logement d’un instituteur, le 
logement du concierge des prisons (à côté), le logement de six gendarmes, enfin le 
logement du secrétaire de la mairie. 
Puis le bâtiment sera occupé par des fabricants de chapeaux de paille de 1850 à 1873. Au 
départ lors du premier bail de 1850, la mairie se réserve un bureau, la salle de la mairie et 
le corps de garde. En 1859, elle loue la totalité de la bâtisse à la fabrique. 
Elle possède à côté du bâtiment principal un puits public muni d’une pompe dans lequel elle 
installe également une buanderie louée à la gendarmerie. 
 
En 1872 le premier étage est aménagé. 
Le 1er janvier 1874, la commune entre en possession du bâtiment occupé jusqu’alors par Mr 
Giroud, pour y installer la gendarmerie, les services communaux et l’école des garçons. 
Le 21 février 1875, la commune octroie le premier bail à la gendarmerie dans la maison 
communale (gendarmerie et appartements de fonction de la brigade) 
 
En 1880-1881 de gros travaux de réparations pour l’installation de tous les services 
municipaux de la mairie sont effectués.  
Le 26 septembre 1909, en même temps que l’inauguration des travaux d’adduction d’eau et 
celle de la création des abattoirs, on inaugure la restauration des façades de la mairie. Une 
grande fête a lieu sur la place du Champs de Mars. 
 
A partir de 1972, la gendarmerie déménage, les services municipaux s’installent dans la 
totalité de l’édifice et des travaux de réfection complète du premier étage sont entrepris. Le 
2ème étage sera réaménagé en 1979. 
 
 

 
 
 
 



 
 
 

L’HORLOGE DE LA MAIRIE 
 
 
 
 
 

 

 

En 1898 le conseil municipal donne son 
approbation pour l’installation d’une horloge 
publique à placer sur l’hôtel de ville et d’un 
campanile destiné à recevoir les quatre 
cadrans de l’horloge.  

 
25 février 1900 : approbation du devis de Mr 
Paulin, horloger à Grenoble  
Le clocheton et l’horloge à 4 faces sont 
construits. 
Le 25 novembre 1901, l’adjudication est 
donnée et en mai 1903, les travaux sont 
terminés. (Maire : Michel MONNET) 
 

 


